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Texte de la question

M. Lionel Tardy attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social sur les problèmes que rencontrent encore les organismes de formation pour obtenir des
dérogations permettant à des jeunes mineurs d'utiliser des machines dites dangereuses, dans le cadre de leur
formation. Il souhaite connaître les mesures qu'il entend prendre pour lever les derniers obstacles, et le délai
dans lequel il compte prendre les mesures réglementaires nécessaires.
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